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Le Syndicat Mixte des Eaux de la Région de Biol a souhaité mettre à jour le zonage de 

l’assainissement, volet eaux usées de la commune de Succieu conjointement à l’élaboration de 

son PLU. Cette procédure permet de garantir la cohérence entre les documents du zonage de 

l’assainissement volet eaux usées et celui du PLU. Le zonage Eaux Usées sera donc annexé au 

PLU. 

 

L’ensemble du territoire communal.  

 

Le zonage de l’Assainissement a été élaboré conjointement au PLU de la commune. Il permet de proposer 

une règlementation en matière d’assainissement collectif ou non collectif. 

Préciser ces études : zonage de l’assainissement « Eaux Usées » réalisé en 2014 (Cabinet Nicot 

Ingénieurs Conseils). 

La Carte d’Aptitude des Sols et des Milieux a été réalisée sur tous les secteurs en assainissement 

non collectif en 1998 (Cabinet Géo+) et mise à jour en 2012 (cabinet NICOT IC). 

 
 

 

 

 

Le précédent zonage a été réalisé en 2014  
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………… Révision du PLU en phase arrêt 
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Préciser lesquels :  
-  

 

Préciser lesquels : Ruisseau d’Agny et ses affluents 

 

 

Préciser lesquels :  

10 Zones humides répertoriées dans l’inventaire départemental 
2 ZNIEFF de type 1 et 1 ZNIEFF de type 2 

 

 

 



 

 

 

 

Préciser lesquels : SAGE Bourbre - SCOT du Nord Isère 
 

Sans objet. 

 

Précisez : En cohérence avec le Scot, la répartition des projections de croissance se fera au prorata 
du poids démographique actuel. 

Etat écologique moyen et bon état chimique 
 

Bon état quantitatif  et mauvais état chimique 
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FRDG219 

FRDR11627 

…….. 

7,7 kms réseau séparatif et 1,2 km réseau unitaire 



 

 

 

 

 

- filière orange: FSTE-filtre à sable vertical drainé -rejet dans milieu hydraulique superficiel ou 
filière compacte ou « innovantes » - rejet dans milieu hydraulique superficiel. 
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Les communes limitent autant que possible la mise en place de poste de refoulement en 

préférant des raccordements gravitaires. 

 

………………………
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STEP non conformes « Le Village » et « Les 
Combettes » 
Un projet de réhabilitation de la STEP du Village et 
de la STEP des Combettes en une STEP unique est 
prévu à court terme 
 
 



 

 

 

 

Lesquels :  

 

Lesquels :  

 



 

 

 

 

                                      A Biol, Le 27 février 2023 

Les effets attendus du zonage de l’assainissement des eaux usées n’ont a priori pas d’incidence 
négative sur l’environnement et la santé humaine. 
De fait, il ne semble pas nécessaire que ce zonage soit soumis à une évaluation environnementale. 
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